
RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE 2016 
 

La séance annuelle de l’Assemblée Générale de l’Association Artistique du Nogentais s’est tenue le 13 

mai 2017 au restaurant le Cygne de la Croix à Nogent Sur Seine 

Tenue du bureau :  

 Présidente - Maryse MAHDJOUB  

 Vice-Présidentes : Christiane  Guerquin et Marie-José PONSARD 

 Secrétaire : Christiane Guerquin 

 Trésorière : Françoise Bossard 

Membres présents :    24             5 procurations  

 

La Présidente remercie de leur présence : Mr Hugues Fadin, maire de Nogent, Mme Lise Joanot, maire 

adjointe à la culture à la mairie de Nogent – Mr Ludovic Chanzy responsable du service culturel à la 

mairie de Nogent Elle rappelle en quelques mots sans les nommer que déjà en ce début d’année, 

plusieurs artistes ont eu les honneurs des salons de Barbonne, Esclavolles et Rosières. 

Nous accueillons deux nouvelles adhérentes : Christina Pauty  et Anna Catherine Sorensen 

Proposition de vote du CR de l’AG de l’exercice 2015 : voté à l’unanimité. 

 

1/ BILAN GLOBAL 

Tous les adhérents(37) ont payé leur cotisation de 30€ pour l’année 2016. 

Un récapitulatif a été établi concernant les adhérents qui ont offert un lot pour la tombola en 2016.  

 

La Présidente rappelle que chaque adhérent doit offrir un lot pour la tombola et que l’Association ne 

fonctionne qu’avec la subvention de la Municipalité de Nogent/Seine et grâce aux recettes générées 

par les adhésions et la vente de billets de tombola. Elle évoque le fait que pour certains adhérents dont 

le prix des œuvres est supérieur à 200€ il leur soit difficile de faire don de ce type d’œuvre. Néanmoins, 

il leur est certainement possible, une fois par an, d’offrir une photo sous cadre ou toute autre 

production de ce type. 

                                   Que l’AAN est la seule association à proposer chaque année 3 expositions dans 3 

lieux différents grâce aux adhérents et aux services des municipalités concernées. 

 

 



 

Les membres du bureau et leur Présidente terminent  leur 6ème année de mandat. Cela implique un 

renouvellement du bureau cette année. Différentes candidatures ont été proposées par les adhérents 

pour entrer au CA  

Bernard Vitasse 

Mmes Ponsard, Guerquin, Bossard, Mahdjoub et Mr Delamour se maintiennent. 

 

Les expositions prévues pour 2016 ont effectivement été réalisées. 

Concernant les expositions  merci à Marie-Christine pour la création des affiches et invitations. 

Merci à Hervé d’avoir accepté de reprendre « au pied levé » la plaquette, le récapitulatif des expos. 

Merci à Bernard V pour la tenue du site. 

Les plaquettes sont, grâce à Hervé  imprimées à moindre coût ; quant-aux affiches et invitations, notre 

partenaire le Crédit Agricole les imprime gratuitement. 

 

 

2/ LES EXPOSITIONS 2016 

 

Pavillon Henri IV Nogent/Seine – Du 27 mai au 5 juin 2016  

Thème du prix du jury : » Jardins des délires, jardins des délices » 

 Invitée d’honneur : Geneviève Lefèvre 

 Prix du Public (en partenariat avec l’OTNVS)  Bernard Vitasse 

 Prix du jury (idem)                                                Aline Hazouard 

  Exposants : 32 

  Visiteurs : 356  

 

La Halle Nogent/Seine – Du 16 au 25 octobre 2016 

 Invitée d’honneur : Grégory BLIN 

  exposants : 28 

  Visiteurs : 631 

 

Prix de la ville de Nogent :   Christiane Guerquin, (Nicole Ortelli et Bernard Vitasse). 

 

 



Cinéma Eden Romilly/Seine – Du 27 novembre au 06 décembre 2016 

Invité d’honneur : Aline HAZOUARD 

  exposants : 25 

  visiteurs : 278 

 

  Merci aux artistes qui ont aidé au bon déroulement de l’exposition en mon absence. 

 

3/ COURS DESSIN/PEINTURE DONNES PAR LES MEMBRES DE L’ASSOCIATION 

 Bernard Hazouard 

 Denise Rivière  

 Bernard Vitasse 

 

 

 

4/ ATELIERS DE LA FÊTE DU TILLEUIL 

 

L’AAN est invitée par le château ; la logistique assurée par les services techniques de la ville de Nogent. 

Merci aux artistes qui ont assuré les ateliers. 

 

 

                

5) PROPOSITION DE VOTE DU COMPTE DE RESULTATS 2016 

Lecture est faite par la trésorière.  Comptes adoptés à l’unanimité 

 


